
Non à l’arrêt de la prise en charge globale
des enfants et adolescents handicapés par la
suppression des heures de sujétions spé-
ciales des enseignant-es dans les Établisse-
ments Spécialisés !

Nous venons d’apprendre que l’Agence Régionale de Santé (A.R.S) d’Île de France « INITIE » la suppres-
sion des heures de sujétions spéciales que nous effectuons depuis des années. Nous refusons qu’une telle
mesure soit appliquée, outre la perte de salaire qu’elle occasionne c’est la remise en question de notre
travail d’accompagnement qui est en jeu, et les conséquences que cela engendre sont nombreuses pour
les enfants et leurs familles (désorganisation des institutions, dégradation des conditions d’accueil et de
sécurité des jeunes…) 

Les enseignant-es et l’ensemble des personnels des E.M.S1
appellent à un rassemblement le mercredi 4 novembre 

à 14h devant l’Agence Régionale de Santé à Bobigny. 
Un préavis de grève a été déposé pour permettre une large mobilisation !

- De nombreuses heures de pédagogie adaptée et individualisée en moins durant
les congés scolaires où les établissements médico-sociaux sont ouverts ;  
- Pas d’enseignants les samedis d’ouverture (1 par mois) qui sont l’occasion de re-
cevoir les familles individuellement ou en réunion avec les éducateurs et l’équipe
thérapeutique ;
- Pas d’enseignants pour l’accompagnement lors des repas de midi ;
- Pas d’enseignants lors des séjours thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques ; 
- Disparition des classes/ateliers sur les sections professionnelles des établisse-
ments (travail en binôme enseignants spécialisés et éducateurs techniques spécia-
lisés) ;   
- Des répercussions sur les conditions d’accueil des jeunes et la dégradation des
conditions de travail des éducateurs spécialisés (entre autres…augmentation des
effectifs de groupes) seront considérables et remettront fortement en question
l’accompagnement spécifique et individualisé qu’ils assurent auprès des usagers.

Nous exigeons que cette mesure de l’ARS ne s’applique pas !
Notre travail va au delà de l’enseignement de contenus disciplinaires…nous ne voulons
pas qu’il  soit nié… bafoué… pour des raisons d’austérité, de restriction budgétaire…
d’économies de « bouts de chandelles ».
L'humain n'est pas une question d'argent !

C’est inacceptable ! Réagissons ! Mobilisons nous !



Nous vous invitons à signer cette pétition
Non à l’arrêt de la prise en charge globale des en-
fants et adolescents handicapés par la suppression
des heures de sujétions spéciales des enseignants
dans les Établissements Spécialisés

NOM PRENOM VILLE SIGNATURE

à renvoyer à Valérie OLLU (ajouter PERSONNEL en travers de l'enveloppe) 

IME "Les Moulins Gémeaux", 11 Rue Pierre Brossolette, 93200 Saint-Denis 

Soutenu par les organisations syndicales suivantes : 


